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Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sophie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Laure FARGIER, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Marché public de prestation de service 
Réservation de berceaux auprès de crèches d’entreprises 

 
 

Françoise PRUNIER rapporte : 
Pour faire face à l’augmentation croissante des besoins des familles, la Ville multiplie les initiatives 
contribuant au développement de l’offre d’accueil :   
- ouverture de nouveaux établissements municipaux (crèche Adélaïde Cambon à Port Marianne en février 

2012, crèche Joséphine Baker à Ovalie en septembre 2012, extension des crèches la Galineta et Thérèse 
Sentis en 2014 et délocalisation-extension de la crèche Sophie Lagreze en 2015) ; 

- ouverture d’un sixième Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) dans le quartier Cévennes en novembre 
2013 ; 

- augmentation du nombre de partenaires associatifs qui sont accompagnés financièrement par la Ville dans 
le cadre du Contrat Enfance Jeunesse. 

 
C’est également dans ce contexte de diversification et de développement de l’offre que s’inscrit la réservation 
de berceaux dans les crèches d’entreprises installées à Montpellier. Ce projet s’inscrit dans le cadre du Contrat 
Enfance Jeunesse (CEJ) et, à ce titre, bénéficie d’un cofinancement de la Caisse d’Allocations Familiales de 
l’Hérault (CAF), à hauteur de 55% du coût total. 
 
Aux termes du présent marché, la Ville pourra réserver, en acquittant un prix annuel par place, un maximum 
de 34 places dans des établissements d’accueil implantés sur le territoire communal conventionnés avec la 
CAF et agréés par les services de la Protection Maternelle Infantile du Conseil Général.  
 
Le marché est prévu pour un an, renouvelable 3 fois. Il comporte 4 lots, décomposés de la manière suivante : 
 

o Lot n°1 : Quartier Mosson (8 berceaux maximum) 
o Lot n°2 : Quartier Croix d’Argent (8 berceaux maximum) 
o Lot n°3 : Autres quartiers du territoire communal – hors Mosson et Croix d’Argent                       

(10 berceaux maximum) 
o Lot n°4 : Etablissements proposant un accueil en horaires atypiques                                                  

(8 berceaux maximum) 
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Après analyse des offres, la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 9 juillet 2013, propose : 
 
1/ d’attribuer : 
- le lot n°1 à l’entreprise Les Petits Chaperons Rouges (crèche « Parc 2000 » dans le quartier Mosson) au 

prix unitaire annuel de 10 000 €;  
- le lot n°3 à l’entreprise FCP Crèche (crèche « l’Etoile Filante » dans le quartier Millénaire) au prix unitaire 

annuel de 8 000 €; 
- le lot n°4 à l’entreprise Bébébiz (crèche « Les Jardins de Flore » dans le centre ville) au prix unitaire 

annuel de 8 000 € ; 
 

2/ de relancer le lot n°2 déclaré infructueux.  
 
Ces places sont attribuées, par le comité municipal d’attribution, à des familles inscrites sur la liste d’attente 
municipale.  
 
Après étude, il est demandé au Conseil Municipal : 
 
- D’approuver les termes de ce marché ; 
- De proposer au Conseil Municipal d’attribuer le marché par lot aux entreprises retenues par la Commission 

d’Appel d’Offres : 
o Lot n°1 : Les Petits Chaperons Rouges (LPCR parc 2000) 
o Lot n°2 : Lot déclaré infructueux -  
o Lot n°3 : FCP Crèche (crèche l’Etoile Filante) 
o Lot n°4 : Bébébiz (crèche les Jardins de Flore) 

- D’autoriser Madame le Maire ou, à défaut, Madame l’Adjointe Déléguée à signer tous documents ou actes 
relatifs à cette affaire.  

 
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 23 juillet 2013 
 


